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    Formation de courte durée aux pays Bas
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الجمهوريــــــــة الجزائريـــــــــة الديمقراطيـــــــــة الشعبيـــــــــة

  

 وزارة التّجــــــــارة                                                       

  

مديرية الموارد البشرية    

  

   Messieurs les Directeurs Régionaux du Commerce   en Communication avec Mesdames et Messieurs les Directeurs du Commerce de Wilayas

  

Objet:   Formation de  courte durée aux pays Bas.

  

           J’ai l’honneur de vous informer que  notre département ministériel a  été rendu destinataire d’une note émanant du Ministère  des Affaires Etrangères relative à  des
offres de bourses de formation de courte durée en langue anglaise, dans le domaine de la sécurité alimentaire, aux Pays Bas et ce, dans le cadre du programme "SHIRAKA " , au

titre de l'année 2018.
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Le programme de formation  se déroulera en deux phases:

  

1ére phase du 17 au 27 Juin 2018 (10 jours ).

  

2 eme phase ( 02 jours ) à l'issue de la 1ére phase.

  

Conditions exigées:

  

 -Bonne maîtrise de la langue anglaise écrite et parlée- (niveau intermediate , niveau 5 et plus)-  

  

- Justifier de 5 à 10 années d’expérience professionnelle;

  

- Avoir un diplôme universitaire;

  

- Etre impliqué dans le domaine de la sécurité alimentaire.

  

        A ce titre, je vous prie de bien vouloir nous soumettre  deux (2) candidatures par DRC  remplissant  les conditions exigées et ce, avant le 22 Mars 2018. 

  

Dossier à fournir:

    
    -  une demande manuscrite , C.V (en précisant la date de recrutement)  , 1 photo-  
    -  copie du diplôme universitaire; copie de l' attestation d'anglais-  
    -  copies des 2  premières pages du passeport-  
    -  Arrêté de nomination ou de recrutement au sein du secteur-  
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 Il  y a lieu de préciser que la présélection se fera par la commission ministérielle  et la sélection définitive par les autorités hollandaises
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